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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Infirmiers et infirmieres en psychiatrie
Question écrite n° 5059

Texte de la question

M. Jean Briane attire l'attention de M. le ministre delegue a la sante sur la situation du personnel infirmier
diplome en psychiatrie et qui desire intervenir en milieu carceral. Il lui demande s'il est normal que le diplome
d'infirmier d'Etat soit exige alors que les problemes en milieu carceral sont assez similaires de ceux rencontres
en milieu psychiatrique.

Texte de la réponse

Il est indique a l'honorable parlementaire que la loi du 18 janvier 1994 relative a la sante publique et a la
protection sanitaire et sociale dispose, en son article 2, que la mission de soins dans les services penitentiaires
incombe desormais au service public hospitalier. L'arrete du 14 janvier 1993 prevoit par ailleurs que les
infirmiers de secteur psychiatrique peuvent exercer leur profession dans les services des etablissements de
sante publics et prives ayant passe convention avec le secteur psychiatrique. Rien ne s'oppose donc a
l'intervention d'infirmiers de secteur psychiatrique en milieu carceral dans le cadre juridique ci-dessus defini.
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